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 Le mot du Président 

L’intercommunalité, une réalité à enraciner dans le  territoire �

Le printemps 2008 a vu le renouvellement des équipes municipales et le conseil 
communautaire, installé le 16 avril 2008, compte 21 nouveaux conseillers parmi ses 39 
membres. Les premières semaines du mandat ont permis à chacun de prendre la mesure de 
ses responsabilités et d’engager l’action. 

Le déploiement des compétences transférées par les communes à l’intercommunalité 
permet de mettre en place des actions que, isolées, les communes ne pourraient pas 
conduire ; la lecture de ce rapport vous en donnera un large aperçu. Ces actions visent à 
mieux répondre aux attentes des habitants du territoire et à ce sujet je veux retenir pour 
exemple la révision de notre contrat de territoire conclu avec le conseil général. 

Les débats et travaux réalisés pour l’appropriation de la démarche « contrat de 
territoire » lors de sa révision en 2008, en tenant compte à la fois de l’état des lieux et de 
l’évolution du contexte, ont permis d’aboutir sereinement à une proposition unanime. Il 
convient de noter que les contraintes et les difficultés rencontrées : passer d’une logique de 
guichet pour des projets communaux à une logique de choix pour des projets 
communautaires et assumer ses choix dans une enveloppe parfois jugée insuffisante, ont 
été surmontées par l’écoute et le dialogue. C’est encourageant. Dans un contexte 
aujourd’hui plus contraint et incertain, nous aurons à cœur de conjuguer projets communaux 
et projets intercommunaux pour développer le territoire et vivre en harmonie . 

L’intercommunalité, un atout.  Au sein de l’ACSOR, et dans le périmètre des compétences 
partagées, les communes sont intimement associées et mobilisées pour l’intérêt général. 
Pour cela le rôle des délégués communautaires est capital pour faire vivre un 
fonctionnement harmonieux, solidaire et efficace. 

Ce rapport d’activité présente les réflexions et actions conduites par notre communauté de 
communes - l’ACSOR- en 2008. Pour que les conseillers municipaux qui ont désigné leurs 
représentants au Conseil communautaire soient parties prenantes, leurs délégués doivent au 
minimum satisfaire les obligations légales : 

- Présenter chaque année au conseil municipal le rapport d’activité et le compte 
administratif, 

- Rendre compte au moins deux fois par an des ses activités. 
On doit aussi nourrir l’ambition que les conseillers communautaires soient au sein de leur 
équipe municipale et au contact de la population, les ambassadeurs de notre projet de 
territoire. 
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�  –  ��
����  : La Communauté de Communes en quelques mots…  

 Présentation de l’ACSOR 

La Communauté de Communes du canton de Guichen, c’est 8 communes et 24 984 
habitants (chiffres INSEE 2006) 

Baulon 
Bourg des 
Comptes 

Goven Guichen 

1 785 hab. 2 184 hab. 3 687 hab. 7 100 hab. 

 

Guignen 3Laillé 
3 

Lassy Saint Senoux 

3 041 hab. 4 366 hab. 1 311 hab. 1 510 hab. 
 

 

 Les  instances de l’ACSOR depuis le 16 avril 2008 

> Les 8 commissions examinent et élaborent des propositions autour des thématiques 
suivantes :  

Commission « Développement économique, aménagement de l’espace » 
Commission « Développement touristique, Habitat, Transport à la demande » 
 
Commission « Politique sociale et jeunesse, Insertion, Logement d’urgence, Accueil 
des gens du voyage » 



#�
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Commission « Culture, Sports, Loisirs » 
Commission « Environnement, Assainissement non collectif, Déchets » 
Commission « Développement durable » 
Commission « Finances, Coordination Personnel » 
Commission « Patrimoine communautaire, Logistique, Communication » 

> Le Bureau comprend 10 membres, cette instance a reçu délégation du Conseil 
Communautaire afin de traiter les affaires courantes. Elle a une vue globale sur le travail des 
commissions, qui lui permet de préparer les ordres du jour du Conseil Communautaire 

> Le Conseil Communautaire comprend 78 élus (39 titulaires, 39 suppléants) désignés par 
les conseils municipaux des 8 communes, c’est l’organe délibérant 
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